
Informations sur le Cannabis 
 
 
•Le cannabis est dans la liste des substances dopantes 
•Le cannabis s’élimine lentement 
•Si vous fumez un joint, on en retrouve des traces dans les urines 
pendant une semaine et même plus pour certaines personnes. 
•Ce qui veut dire que si vous fumer 2 joints par semaine, vous serez 
toujours positifs en cas de contrôle 
 

Que dit la loi ?? 
 
•Depuis le 23 janvier 2003, la loi Marilou dédiée à une petite fille de 
neuf ans tuée dans un accident mettant en cause un conducteur qui 
avait consommé du cannabis prévoit: 
•2 ans de prison et 4500 € d’amende en cas de possession de 2 g de 
cannabis 
•Depuis la loi de 2007 sur la récidive, des peines plancher sont 
applicables aux récidivistes. En pratique, l'achat de 2 grammes de 
cannabis pour sa consommation personnelle, par une personne 
considérée par la loi comme récidiviste conduit ainsi à une peine 
plancher de quatre ans ferme. 
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